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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

• Livraison gratuite  
(détails en succursale) 

• Borne photo 

• Prise de photo passeport et identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 
Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

 

Êtes-vous  

au courant? 

 

Notre véhicule de livraison est  
désormais #électrique !  

En participant à la « Cohorte livraison 
électrique » de @Familiprix et 
@Maillon Vert, nous  
contribuons à réduire  
notre empreinte sur 
l'#environnement.  

 

Ainsi, nous éviterons chaque année  
l’émission de près de 

2,1 tonnes de GES, 
soit autant que  

54 allers-retours  
Montréal-Québec !  

Prêts à opter pour une livraison 
sobre en carbone?  
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Chers citoyens, Bonjour, 

Pendant ce confinement obligatoire, que se passe-t-il dans notre municipalité ? 

Un plan d’action pour répondre aux besoins des aînés :  

Le comité local MADA (Municipalité Amie Des Aînés) s’est réuni et a travaillé un questionnaire auquel les  
personnes de Saint-Lucien de 50 ans et plus doivent absolument répondre ! C’est important : c’est 

grâce à ce questionnaire que nous pourrons élaborer le plan d’action pour améliorer les conditions de vie des aînés;  
au-delà de 800 municipalités ont développé un plan d’action et Saint-Lucien, qui compte au moins 40% d’aînés, doit  
s’inscrire dans cette mouvance.  

Pourquoi 50 ans et plus ? Parce que les gens de 50 ans seront nos aînés de demain, qu’ils auront des demandes et des 
besoins et que la municipalité devra répondre à ces besoins; quant aux aînés de 65 ans et plus, ils ont mérité que la 
municipalité qu’ils et elles ont bâtie leur accorde du confort, de la reconnaissance. C’est un peu comme une  
planification stratégique, comme celle que nous avons fait en 2016 et qui nous a permis de connaître les besoins en 

termes d’école, de locaux, de parcs, de municipalisation de chemins, etc… Cette fois-ci, nous travaillons pour 
les personnes âgées qui attendent depuis longtemps qu’on pense à elles. Encouragez-les à  
répondre au questionnaire ! 

Bienvenue à plusieurs nouveaux citoyens dont des jeunes familles : 

Selon la Gazette Officielle du Québec, la population de Saint-Lucien est maintenant de 1763 personnes. Ce sont les 
jeunes familles qui viennent s’établir chez nous et elles sont très intéressées à s’impliquer dans le développement de 
Saint-Lucien. La proximité avec le pôle de développement industriel drummondvillois, la nature, la quiétude et la  
sécurité que nous offrons de même que les projets que nous développons (école) sont attrayants; aussi, plusieurs  
veulent démarrer une entreprise, sont attirés par l’agriculture ou le développement d’un produit. Saint-Lucien se 
transforme et se positionne pour mieux les accueillir et leur donner les services scolaires, municipaux et récréatifs 
dont ils ont besoin. 

Si tout va bien, cette année le parc derrière l’église devrait être aménagé de sentiers afin que jeunes et moins jeunes 
puissent s’y promener et cohabiter en toute sécurité. D’autres projets dont une piste cyclable devraient voir le jour ; 
en attendant, Saint-Lucien dispose d’un beau terrain de pétanque accessible aux jeunes et moins jeunes et de la  
Maison Francine Leroux qui pourra tous nous accueillir. 

Oui, malgré cette grisaille qu’est le confinement, Saint-Lucien continue de grandir et de permettre aux jeunes comme 
aux personnes âgées de prendre part à son développement.  

Avec toutes mes amitiés, Diane Bourgeois, mairesse 
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MERCI AUX CITOYENS DE SAINT-LUCIEN 

Voilà maintenant pratiquement un an que nous sommes en pandémie. C’est une période difficile que nous avons tenté  
d’apprivoiser. Dans la population, chacun a réagi de façon différente selon ses capacités, selon son caractère et selon sa  
personnalité. Je voulais par ces quelques lignes, remercier très sincèrement tous les citoyens de Saint-Lucien pour leur patience, 
leur compréhension et leur gentillesse. Je sais que cela n’est pas toujours facile d’interagir avec les autres ces temps-ci, notamment 
quand le télétravail est de la partie. Ce fut d’autant plus difficile à la Municipalité que nous avons dû composer avec le  
remplacement d’employés. Je pense ici au service des permis et des inspections. Vous avez été nombreux à faire montre de  
patience et de gentillesse en attendant le retour de votre appel ou la réponse à votre demande. À plusieurs reprises, je me suis fait 
répondre après m’être excusé d’un délai de retour un peu trop long, que ce n’était pas grave et que vous compreniez. Vous ne  
pouvez vous imaginer le baume que vous avez apposé avec vos paroles. Sachez que nous avons vraiment à cœur de vous servir de 
la meilleure façon possible et que nous travaillons tous avec acharnement pour y arriver. Nous sommes heureux de vous servir.  
Encore une fois, MERCI ! 

MERCI AUX EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

D’autres mercis qui sont loin d’être superflus. Je tenais à féliciter et à remercier publiquement tous les employés de la Municipalité 
de Saint-Lucien qui réussissent à faire en sorte que de travailler ici relève tout simplement du pur bonheur même en cette période 
difficile. Je dois avouer qu’avec eux jamais je ne débute une journée de travail à reculons. J’ai toujours hâte de les voir ou de  
collaborer avec ces collègues. Il est certain qu’avec le télétravail le contact personnel nous manque. Nous tâchons cependant de 
nous contacter régulièrement par visioconférence malgré tout, pour nous assurer que le travail s’effectue de la meilleure façon 
possible. 

Je comprends chers employés que vous souhaiteriez être plus efficaces, être plus rapides dans l’exécution de votre travail et en 
faire plus malgré les circonstances. C’est tout à votre honneur. 

C’est donc avec toute la sincérité possible de je veux vous dire un merci spécial en vous nommant avec une qualité qui vous  
distingue peut-être, sans être la seule que vous portez : 

Simon Arsenault (responsable des travaux publics) avec sa sagesse ! 
Line Bilodeau (directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe) avec son efficacité ! 
Ginette Chapdelaine (secrétaire-réceptionniste) avec sa polyvalence ! 
Noémie Germain (inspectrice en bâtiment et en environnement) avec sa vivacité ! 
Steve Lussier (préposé à l’entretien et aide voirie) avec sa générosité ! 
Geneviève Payette (coordonnatrice aux loisirs) avec sa bienveillance ! 
Josée Pigeon (aide au préposé à l’entretien) avec son enthousiasme ! 

Pour chacune de ces personnes, je peux certainement ajouter qu’elles sont entre autres très travaillantes, gentilles et rayonnantes. 

Merci ! 

Alain St-Vincent-Rioux 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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Infos 
citoyens 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu le lundi 8 mars 2021 à 19 h 30. En raison de la pandémie de 
COVID-19, celle-ci se tiendra par visioconférence et à huis-clos. 

Le projet d’ordre du jour sera mis en ligne sur le site internet de la municipalité (saint-lucien.ca) la journée même de 
l’assemblée. Quant à l’enregistrement de la séance, il sera lui aussi disponible sur le site internet de la municipalité dans 
la section « Documents publics » sous l’onglet « Procès-verbaux » dès que nous serons en mesure de le diffuser. 

Les citoyen(e)s qui désirent poser des questions au conseil peuvent les transmettre par courriel avant le lundi 8 mars 
2021 à midi à l’adresse courriel suivante : direction@saint-lucien.ca. Nous vous demandons d’indiquer clairement dans 
votre message que c’est une question destinée au conseil municipal pour son assemblée du lundi 8 mars 2021. N’oubliez 
pas également d’y inscrire votre prénom, votre nom et votre adresse. 

RAPPEL - POSITIONNEMENT DES BACS 

La Municipalité souhaite à nouveau procéder à un rappel concernant la façon de placer les bacs en bordure du chemin. 
Malheureusement, nous constatons que plusieurs résidents ne les placent pas correctement. Notez que si les bacs ne 
sont pas placés correctement ils ne pourront pas être vidés puisque la collecte se fait mécaniquement avec un seul  
employé qui conduit le véhicule. Pour des raisons de sécurité, celui-ci limite considérablement les sorties de son camion. 

Comment placer les bacs roulants pour la collecte? 

• Les roues et les poignées de votre bac doivent être dirigées vers votre résidence, de sorte que l’autocollant doit 
être visible de la rue (bac gris). 

• Les bacs doivent être placés à une distance d’au moins 30 cm (12 po.) l’un de l’autre. 

• Aucun objet ne doit se retrouver sur les couvercles des bacs. 

• Aucune matière ne doit se retrouver hors des bacs (sauf lors des collectes spéciales). 
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 RAPPEL  
MODES DE PAIEMENT POUR 

LES TAXES MUNICIPALES 

Puisque l’accès en personne au bureau municipal demeure  
fermé au public en raison de la pandémie de COVID-19, la  
Municipalité de Saint-Lucien vous rappelle qu’il existe trois 
modes de paiement pour payer votre compte de taxes  
municipales. 

Par chèque :  

Faites-nous parvenir votre chèque par la poste (5280, 7e Rang, 
Saint-Lucien, Québec, J0C 1N0) ou venez le déposer dans la boîte 
postale située à l’entrée du bureau municipal (S.V.P., bien vouloir 
joindre le coupon de versement avec votre chèque). 

Par internet avec votre institution financière :  

Veuillez-vous informer auprès de votre institution financière si ce 
service vous est offert (Institutions financières inscrites : Banque 
Laurentienne, Banque Nationale, Banque Scotia, Banque TD et 
Caisse Desjardins). 

Nouveau! Virement Interac par courriel : 

Communiquez avec Ginette Chapdelaine par téléphone au 
819 390-4679 ou par courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca. 

AUGMENTATION DE L'ÉVALUATION  
DES TERRES AGRICOLES : 

Il semble que les terres agricoles subissent une forte hausse de 
valeur ici dans la MRC de Drummond comme ailleurs ; le jeu de 
l'offre et de la demande et la CPTAQ seraient en cause en  
provoquant une rareté.  Alors que dans notre région les terres  
drainées se vendent 45,000$ h,  à Saint-Lucien, une terre boisée 
se vend 4,400$ h, une érablière 5800$ h, en friche, 2200$ h,  
agricole cultivée 9100$ h et cultivée drainée 12,300$ h. 

C'est ainsi que l'on explique l'augmentation de l'évaluation des 
terres agricoles. 

IMPORTANCE D'ATTACHER VOS CHIENS 

Dans les développements, plusieurs citoyens indiquent avoir 
peur de se promener; les chiens en liberté vont à leur rencontre 
et font peur. Nous vous rappelons que votre chien, petit comme 
gros, doit être attaché sur votre terrain ou être dans un enclos ; 
les promeneurs peuvent s'adresser à la SPAD afin de faire  
appliquer le règlement. 

IMPORTANT – NUMÉRO DE MATRICULE 

Si vous acquittez vos taxes municipales à votre institution  
financière, il est important de spécifier le montant et le  
numéro de matricule pour chacun des immeubles afin d’éviter 
de fâcheuses situations. Aussi, lors d’un paiement par chèque, 
l’inscription de ce numéro sur celui-ci en facilite le traitement.
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______________________ 

¹PRÉVOST, Pierre. «Être un élu municipal, ça peut être génial!, Montréal, les Éditions JFD, 2020, p.9. »  

²SÉVIGNY, Bernard. « L’Aquarium municipal – Récit documenté sur la gouvernance municipale », Marcel Broquet-La nouvelle édition, 2019, pp. 30 

et 63. 

Cet article est le quatrième de dix qui  
seront publiés dans ce bulletin municipal 
d’ici la tenue des élections municipales le 
7 novembre 2021. Nous y traiterons de 
l’intérêt public ou ce qu’on peut appeler 
aussi, l’intérêt collectif. Mais avant  
revenons sur l’importance pour un élu de 
bien comprendre et de bien accepter son 
rôle que nous avons traité dans l’article 
du mois dernier. 

Voici un exemple qui pourrait tenter une 

analyse de cet article : si dans une offre 

d’emploi on demande un conducteur de 

pelle mécanique et qu’une personne veut 

travailler à conduire un bulldozer (ou un 

bouteur, en bon français) et qu’il obtient 

l’emploi, il risque fort d’être malheureux. 

De plus, on s’entend que si cette  

personne conduit une pelle mécanique 

comme on conduit un bulldozer, les  

problèmes qu’il causera notamment à 

l’entreprise qui l’a embauché, pourraient 

être importants. Voici ce que dit Pierre 

Prévost, un économiste qui détient une 

maîtrise en aménagement du territoire et 

développement régional : « L’importance 

du mandat d’un élu, que ce soit comme 

maire ou conseiller, ne pourra jamais être 

exagérée. Si ces gens-là ne font pas leur 

travail correctement, c’est à toute la  

collectivité qu’il manquera quelque chose 

à long terme… »¹ 

Ah, la collectivité ! Personne n’est contre 
la vertu; tout le monde est pour la tarte 
aux pommes et pour l’intérêt collectif. Par 
contre, est-ce que tout le monde a la 

même définition de ce concept? Jusqu’où 
s’étend l’intérêt collectif quand se  
pointent les besoins d’un individu,  
l’intérêt de quelques voisins, de plusieurs 
amis ou membres de la famille ou  
d’électeurs qui permettront à un élu de 
pouvoir être réélu? Comment évaluer si 
des demandent particulières s’harmoni-
sent avec ce que souhaite l’ensemble de 
la population que l’élu représente? En 
connaissant la Loi et l’opinion de toute la 
population ? Plus facile à dire qu’à faire. 

Voici ce que Bernard Sévigny, ancien 
maire de Sherbrooke avait à dire sur le 
sujet : « L’intérêt public n’émerge par tout 
seul; il faut souvent le trouver même que 
parfois, les intérêts particuliers sont  
tellement omniprésents qu’on a l’impres-
sion que l’intérêt public se cache… Dans la 
symphonie qui accompagne la fonction, 
on a l’impression de trop entendre les 
mécontents et pas assez ceux qui  
appuient discrètement nos décisions… 
parmi celles et ceux qui font valoir leurs 
intérêts, certains défendent leurs intérêts, 
bien souvent, en taisant l’envers de la  
médaille, ou ont un agenda, mais se  
drapent dans la vertu.  

Au milieu de tout ça, il faut arriver à  
cerner l’intérêt public. Ce n’est pas 
simple. On doit prendre soin d’identifier 
et comprendre une multitude d’intérêts…
on avance souvent en terrain inconnu où 
il faut prendre des mesures de bienfaits, 
mais aussi anticiper les impacts négatifs et 
les dommages collatéraux… Il (le maire) 
est, avec le conseil municipal, le gardien 
de l’intérêt public et cet intérêt public 
n’est pas toujours compatible avec les 
intérêts particuliers… 

Une des plus grandes qualités d’un élu est 
très certainement la capacité de  
s’assumer, c’est-à-dire avoir le courage de 
prendre une décision au nom de l’intérêt 
public et de la défendre… Pour être à 
l’aise avec ses décisions, il faut faire ses 
devoirs.  Car décider et s’assumer, ça ne 
veut pas dire ne pas écouter, bien au  
contraire. Pour se faire une tête, il est  
impératif d’être à l’écoute des parties  
prenantes dans un dossier, de se  
documenter, de faire appel à des gens qui 
s’y connaissent, de consulter, de  
demander conseil et de se laisser  
influencer, mais à un moment donné, il 
faut décider. Cela peut sembler une  
évidence, mais je peux témoigner que le 
courage de s’assumer n’est pas réparti 
également parmi les élus locaux. Combien 
de fois ai-je vu des conseillers municipaux 
essayer de jouer à l’équilibriste pour 
plaire à tout le monde? Pour finir par ne 
plaire à personne… Le courage politique, 
c’est de pouvoir dire à une citoyenne que 
son intérêt personnel s’arrête ici et  
l’intérêt public commence là. S’assumer, 
c’est faire prévaloir l’intérêt public (dans 
la mesure où l’élu est guidé par l’intérêt 
public, ce qui malheureusement n’est pas 
toujours le cas). »² 

 

Dans cet article le genre masculin a été 
utilisé par souci de concision.   

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR  
AVANT DE POSER VOTRE CANDIDATURE À UN 
POSTE D’ÉLU MUNICIPAL 

(4er article de 10) 
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CONCOURS DE RECYCLAGE DE PILES 

Pour une quatrième année, l’école Des 2 Rivières participe au concours de recyclage de piles 2020-2021 d’ENvironnement JEU-
nesse (ENJEU) et d’Appel à Recycler. Ce concours permet de sensibiliser les jeunes à l’importance du recyclage des piles pour la 
protection de l’environnement. 

L’école Des 2 Rivières est fière de faire partie des établissements scolaires qui mobilisent les jeunes et sa communauté pour une 
élimination sécuritaire et écologique des piles.  

Nombre de kg de piles amassées par l’école Des 2 Rivières depuis 2017-2018 

Continuez à nous encourager dans ce concours! Tout membre de la communauté peut aller porter ses piles usagées dans un de 
nos points de dépôt en respectant les consignes sanitaires.  

Points de dépôt : 
• Bureau municipal (5280, 7e Rang) 
• Dépanneur Léon Noël (4880, 7e Rang) 

Avec votre participation, l’école Des 2 Rivières court la chance de gagner une des  
18 bourses qui seront offertes aux établissements d’enseignement participants pour un 
total de 11 750$ en bourses. 

Tous les détails du concours sont disponibles sur le site web d’ENvironnement JEUnesse à 
l’adresse suivante :  

enjeu.qc.ca/projets-et-evenements/concours-piles/ 2 ENvironnement JEUnesse et Appel à 
Recycler 5 

En date d’aujourd’hui, l’école Des 2 Rivières a amassé 
 196,10 kg de piles pour l’année 2020-2021! 

221,5 

329,6 

219,085 

196,10 

Note :  Les parents des élèves de l’école Des 2 Rivières peuvent demander à leurs  

enfants de remettre leurs piles usagées directement à l’école dans un sac. 
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INSCRIPTION PRÉSCOLAIRE 2021-2022    

La période d’inscription 2021-2022 se  
tiendra du 8 février au 31 mars 
2021.  Votre enfant doit avoir 5 ans au  
30 septembre 2021 pour fréquenter la  
maternelle.  Le secrétariat est ouvert les 
mardis et jeudis de 8 h 15 à 15 h 45 et un  
vendredi sur deux.  Il y aura possibilité de 
remplir les documents en ligne sur le site 
du CSSDC et ensuite les transférer à l'école 
par courriel ou en personne. Par la suite, 
vous devez prendre un rendez-vous pour 
venir signer et apporter les documents 
requis (certificat de naissance et preuve de 
résidence). 

En ce qui concerne les enfants de 4 ans, il 
n'y aura pas de classe à temps plein l'an 
prochain à Saint-Lucien et pour le  
moment, le Ministère ne compte pas  
ouvrir de classe Passe-Partout.  

En 2021-2022, Il y aura une maternelle  
4 ans à plein temps à l’école St-Félix-de-
Kingsey. S’il y a des places disponibles, il 
sera possible de faire une demande de 

choix d’école pour ce groupe. Pour ce 
faire, vous devez communiquer avec moi 
pour inscrire votre enfant. 

En 2022-2023, lorsque nous aurons notre 
nouvelle école, nous aurons très probable-
ment notre maternelle 4 ans à Saint-
Lucien. 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à 
communiquer avec le secrétariat de 
l’école au 819-850-1612  poste 0. 

REMERCIEMENTS 

Nous voulons remercier Monsieur Maxime 
Gagné, résident de Saint-Lucien, qui a fait 
un don à l’école de 50 masques lavables 
pour enfant, emballés individuellement.  
Ce don a été très apprécié et sera bien 
utile. 

Un beau merci également à Caroline  
Vachon, Marie-Céleste Casséus et Annie 
Laterreur pour leur aide précieuse pour 
nos petits déjeuners. 

 

En début février, nous avons souligné la 
semaine du personnel.  Nous remercions 
grandement tous les membres du  
personnel pour leur adaptation, leur  
persévérance, leur efficacité ainsi que leur 
professionnalisme durant cette année  
particulière.  Bravo aux élèves qui  
s’adaptent très bien à la situation et aux 
parents pour leur belle collaboration.  

COLLATIONS  

Cette année, grâce à un budget de la  
mesure Aide alimentaire du Ministère de 
l’Éducation, nous avons pu offrir  
2 collations par semaine à tous les élèves, 
de novembre à fin mars.  Les élèves sont 
très heureux de déguster les délicieuses 
collations préparées par l’entreprise 
« Tout frais dans le bec » de St-Félix-de-
Kingsey. Un beau merci à ces cuisinières 
hors pair! 

Réjouissons-nous, le printemps est à nos 
portes ! 

Lucie Houle, secrétaire 
Karine Lacasse, directrice 

École Des 2 Rivières 

Saint-Lucien 

Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

Bonjour à tous 

Malgré que nous soyons encore confinés 
en date de la rédaction de cet article, le 
comité des Loisirs a décidé de planifier 
des activités à partir du mois de mai. 
Nous prévoyons différents scénarios afin 
de s’adapter aux exigences sanitaires qui 
seront en vigueur à ce moment. 

Avis à tous les chasseurs de la région et 
leur famille, le TOURNOI DE CHASSE 
PRINTANIÈRE sera de retour pour la qua-
trième année. La chasse aura lieu comme 
d’habitude sur vos territoires respectifs. 
L’ouverture de la chasse au dindon est le 
vendredi 30 avril. Nous apportons une 
modification importante à notre tournoi. 

Les prises admissibles à notre tournoi 
pourront avoir été tuées le 30 avril ou le 
1er mai. Des bourses et des prix de  
participation seront remis aux chasseurs 
en fin d’après-midi le 1er mai. Exception-
nellement pour cette année, il n’y aura 
pas de méchoui. 

Nous annonçons aussi la tenue du BAZAR 
annuel au profit de notre école le samedi 
8 mai. Pensez dès maintenant à mettre de 
côté des objets encore en bon état qui 
pourront être vendus tels que vaisselle, 
vêtements, livres, outils, objets décoratifs 
etc. Aucun meuble ne sera accepté.  

Nous vous fournirons plus de détails  
concernant le déroulement de ces deux 

activités lors de la prochaine communica-
tion dans ce journal. 

OYÉ OYÉ Vous désirez vous impliquer  
auprès des jeunes!!! Nous sommes à la 
recherche d’entraîneurs pour le SOCCER 
récréatif qui pourrait débuter au début 
de juin et se terminerait à la mi-août. 
Vous devez être disponibles le mercredi 
soir de 19 h à 20 h. Une cinquantaine de 
jeunes vous attendent avec impatience. 
En l’absence d’entraîneurs, l’activité ne 
pourra pas avoir lieu !!! 

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos 
activités. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien 
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Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

C’est par un beau matin ensoleillé de  
février que je viens vous entretenir sur la 
vie du Cercle de Fermières. Mars sera 
bientôt à nos portes et on espère qu’il sera 
porteur de meilleures nouvelles que celui 
de 2020. 

Le déménagement du local du centre  
communautaire est maintenant complété. 
Le tout a été réalisé grâce à une équipe 
restreinte, vaillante et efficace tout en  
observant les consignes sanitaires. Je veux 
profiter de l’occasion pour vous les  
présenter et surtout pour les remercier du 
fond du cœur de s’être dévoués bénévole-
ment un samedi matin d’hiver de février:  

Ghislaine Gagné et son conjoint Richard  
Denise Gordon et son conjoint Roland 
(alias Jos ) 
Richard Leroux et bien sûr Francine 

Michel, le conjoint d’Hélène Côté, a 
mis ses compétences d’ingénieur à 
notre service en remontant les trois 
derniers métiers à tisser; il s’était déjà 
fait la main avec les 6 autres! Et nous 
sommes très chanceuses de profiter 
de l’aide précieuse de la gent  
masculine pour les gros travaux. 

Je voudrais également mettre en  
lumière l’incroyable participation de 
Ghislaine Gagné qui a travaillé dans 
l’ombre depuis le début de l’année 2020. 
Même au sein de notre Cercle , elle n’a pas 
eu le temps de se faire connaître vraiment 
car elle est une de nos toutes nouvelles 
recrues de septembre 2019. Elle a pris en 

charge et ce , de main de maître, la  
préparation des boîtes de déménagement, 
toutes bien classées et bien identifiées. Et 
on doit dire qu’il y avait BEAUCOUP de 
matériel dans le local. Comme l’espace 
était restreint, tout était empilé et parfois 
oublié depuis des années et souvent inac-
cessible. De plus, on doit reconnaître le 
côté avant-gardiste de nos fermières: elles 
ont toujours eu le souci de récupérer bien 
avant tout le monde! Le travail colossal de 
Ghislaine ne s’arrête pas là; elle a assuré le 
rangement dans nos vastes armoires. Je 
suis convaincue qu’on s’y retrouvera faci-
lement: le fil à tisser , les différentes sortes 
de tissus, les balles de sacs à pain prêts 
pour d’éventuels sacs à tisser au métier, 
les accessoires comme les élastiques,  
rubans, etc. 

Je voudrais dire un merci tout particulier à 
Denise Gordon qui investit également 
beaucoup de son temps dans l’aventure, 
siégeant aussi sur le conseil d’administra-
tion (CA) de l’OBNL et accordant un  

soutien très apprécié à Francine. 

Donc, nous sommes très  
reconnaissants à tout ce beau 
monde ( et j’en ai sûrement oublié) 
et vous nous pardonnerez d’avoir 
exploité vos compétences respec-
tives. 

Depuis février, la Maison Francine-
Leroux n’a pas seulement une 
identité mais la vie s’installe peu à 
peu par l’ajout du mobilier: 

 

Les 9 mé-
tiers à tis-
ser bien 
sûr, la 
table pour 
les ma-
chines à 
coudre 
fraîche-
ment re-
peinte par 
Denise, 
deux 

grandes tables dont une magnifique reta-
pée provenant de la famille de  
Francine, un petit secrétaire de la même 
provenance, des chaises berçantes, des 
beaux bancs, genre fauteuil deux places, 
des armoires de rangement bien remplies. 
Le bureau d’accueil est bien aménagé avec 
l’ajout entre autres d’un grand bureau 
fourni gracieusement par M. Gilles  
Provencher, aussi membre du CA de 
l’OBNL. Le local pour les cuisines  
collectives et communautaires est aussi 
très spectaculaire même s’il n’est pas  
complété. 

En allant sur Facebook, une de nos jeunes 
fermières, Alexandra Beaurivage, aussi du 
CA de l’OBNL, nous montre les photos de 
toutes ces transformations. 

Pour compléter ma description, je dois 
vous parler de la fameuse armoire  
destinée à l’exposition de pièces fabri-
quées gracieusement par les membres 
pour la vente et ainsi générer des revenus. 
Je prends le temps de vous raconter sa 
saga. 

Johanne Pelletier, membre du comité,  
repère une armoire sur Kijiji qui répondrait 
parfaitement à nos besoins; donc réunion 
virtuelle du comité pour approuver l’achat. 
Coup de théâtre! On informe Francine le 
lendemain que l’armoire convoitée est 
déjà vendue. Qui est donc cette acheteuse 
trouble-fête? Nulle autre qu’Annette qui a 
décidé de l’offrir à la Maison, avec la com-
plicité de Johanne et Denise. On part en  
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expédition en Beauce pour aller quérir la 
précieuse armoire avec l’aide des conjoints 
Gilles et Jos. Elle est finalement amenée à 
sa destination en même temps que la table 
retapée, à la grande surprise de Francine. 

Annette a travaillé fort depuis la pandémie 
dans la confection de masques et elle a 
tout naturellement décidé d’investir une 
partie du fruit de son travail et apporter sa 
contribution. Il faut ajouter que l’école a 
aussi profité de ses talents de couturière 
pour fabriquer des napperons en tissu 
pour tous les élèves pour les petits déjeu-
ners ainsi que des housses de dossier de 
chaise avec pochette pour ranger les livres. 

Et tout dernièrement, une autre membre, 
Bibiane Thériault, a eu l’idée de participer 
à sa manière aux journées de la persévé-
rance scolaire du 15 au 19 février; elle a 

pris l’initiative de fabriquer de jolis rubans
(100) tels qu’illustrés dans le dernier  
numéro du journal; elle les a bien sûr  
décorés avec sa marque de commerce 
bien connue, des cœurs! C’est sa façon 
bien personnelle de montrer qu’elle a à 
CŒUR la réussite des enfants et de  
soutenir leurs efforts. Claudine Basque lui 
a apporté un précieux coup de main ainsi 
que Rita Lampron. 

Vous avez sans doute noté le fait que  
plusieurs veulent participer à ce grand  
projet collectif en apportant différents  
éléments à la maison: des chaises et  
armoire d’Annette, un bureau de  
M. Provencher, des bacs à rangement de 
Ghislaine, un grille-pain et une distributrice 
d’eau de Johanne, des meubles provenant 
de la famille de Francine, du matériel pour 
le nettoyage des planchers de Louise Fran-

coeur, une vitre pour la table de Mme 
Diane Bourgeois, des bancs et vous  
devinerez que j’en oublie. 

Un dernier petit détail intéressant sur le 
local destiné aux Fermières est qu’il sera 
tout à fait autonome et les autres locaux 
pourront être utilisés en même temps. 
Vous pourrez même à l’occasion être  
témoin du bourdonnement dans la ruche 
quand les métiers sont en fonction à cause 
des grandes fenêtres qui les séparent. 

Pierrette Beaulac a subi une chirurgie au 
genou au début de février après une 
longue attente; on te souhaite une bonne 
convalescence chère Pierrette. 

Au plaisir de se voir un de ces jours! 

Angèle Trudel, au nom des Fermières de 
Saint-Lucien 

Maison  
Francine Leroux 

Voici, installée dans la région, tout récemment, notre  
nouvelle maison à caractère communautaire qui ouvrira ses 
portes dès la fin de la pandémie. 

Trois volets sous le même toit: 

 Le Cercle de Fermières de Saint-Lucien 

 Une salle multifonctionnelle pour réunions, fêtes privées, 
contes, projections ou locations 

 Une cuisine collective et communautaire. 

Ce dernier point nous amène vers vous.  Nous pourrions  
collaborer et nous aider chacun de notre côté.  Avec les cuisines, 
nous voulons acheter local et ainsi bénéficier des produits que 
vous avez dans vos fermes.  Pour les cuisines collectives, les 
gens choisiront leurs menus, achèteront leurs denrées et  
cuisineront leurs recettes.  Nous voulons les diriger vers vous le 
plus possible. 

Pour les cuisines communautaires, ça s’adresse aux personnes 
dans le besoin, personnes âgées et même à ceux et celles qui 
n’ont pas le temps de cuisiner. Tous les plats seront préparés 
par les membres Fermières et ce bénévolement.  (Nous  
accepterons aussi les petits défauts ) 

 

Des cours de cuisine seront offerts à différentes clientèles:  
enfants de l’école, adolescents, adultes de tout âge.   

Probablement, que vous êtes déjà très sollicités, nous sommes 
voisins et désirons vous connaître. 

Espérant que vous prendrez le temps d’y penser et si vous le 
pouvez, passez nous voir. 

Merci et au plaisir de collaborer avec vous, 

 

 

 

 

 

 

Francine Leroux, présidente de l’OBNL 
Maison Francine Leroux 
5176, 7e Rang 
Saint-Lucien, Qc  J0C 1N0 
Tél.: 819-397-2626 
Francine.Leroux@maisonfrancineleroux.com 

COMMUNIQUÉ POUR  
LES PRODUCTEURS AGRICOLES ET JARDINIERS  
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(Voici une lettre ouverte de la présidente 
du Réseau FADOQ, Gisèle Tassé-Goodman) 

La plus grande organisation d’aînés au 
pays estime que nos décideurs politiques à 
Ottawa n’en font pas assez en ce moment 
pour soutenir financièrement les  
personnes âgées. 

La FADOQ a dressé une série de revendica-
tions qui auraient une incidence positive 
sur la situation financière des aînés. Notre 
organisation a aussi présenté un mémoire 
à ce sujet au Comité permanent des  
finances de la Chambre des communes. Il 
va sans dire que nous attendons le  
dévoilement du premier exercice financier 
de Chrystia Freeland avec impatience… 

Bonifier la Sécurité de la vieillesse 

Ainsi, le Réseau FADOQ demande au  
fédéral de s’empresser de rehausser les 
montants versés par le biais de la Sécurité 
de la vieillesse (SV) et du Supplément de 
revenu garanti (SRG). Deux de nos revendi-
cations. 

Lors de la campagne électorale de 2019, le 
premier ministre Justin Trudeau s’était 
engagé publiquement à accroître de 10 % 

les prestations 
de la SV pour 
les aînés de  
75 ans et plus, 
et cela dès 
juillet 2020. 
Une promesse qui tarde non seulement à 
se réaliser, mais qui devrait aussi inclure 
tous les aînés admissibles à cette presta-
tion.  

Le Réseau FADOQ presse également le 
gouvernement fédéral de bonifier le SRG 
de 50 $ par mois par aîné. Les bénéficiaires 
de cette prestation font partie des moins 
nantis de notre société. Avec un revenu 
annuel d’à peine 18 000 $, ces personnes 
ne vivent pas pleinement, elles survivent. 

Dans ce contexte, la FADOQ s’inquiète des 
choix cruels que doit faire un aîné dans le 
besoin lorsqu’une dépense imprévue  
survient. Devoir choisir entre se procurer 
des médicaments ou se nourrir, en 2021, 
C’EST NON! 

Pourquoi nos décideurs ne réagissent-ils 
pas lorsqu’on leur explique que les aînés 
doivent composer avec un fardeau finan-
cier supplémentaire en ces temps de crise  

sanitaire? Pourquoi faut-il encore répéter? 
Pourquoi font-ils la sourde oreille? 

Pourtant, ce fait est incontournable : les 
dépenses des aînés ont augmenté depuis 
le début de la pandémie, notamment en 
raison de la hausse du coût du panier 
d’épicerie, de la nécessité de faire affaire 
avec des services de livraison et de la 
perte de soutien. 

Qu’a fait le gouvernement Trudeau pour 
atténuer cette pression? Un paiement 
unique de 300 $ pour ceux admissibles à la 
pension de la SV annoncé en mai 2020, 
auquel s’est ajouté un montant de 200 $ 
pour les aînés recevant le SRG. 

De plus, une indexation ridicule d’à peine 
1 % de la Sécurité de la vieillesse et du SRG 
a été annoncée en pleine Journée  
internationale des personnes âgées. Une 
hausse qui ne permet même pas de se 
payer un petit café par mois! 

Les aînés méritent d’être traités 
dignement et justement.  

FADOQ 
Saint-Lucien 

DEVINETTES 

Que peut-on avoir der-
rière la tête et qui ne se 
voit pas ? 

Quelles sont les notes qui 
protègent de la pluie ? 

Qu’est ce qui tombe sans 
jamais se faire mal ? 

Qu’est-ce qui est troué et 
retient l’eau ? 

Qu’est-ce qui est au début 
de la fin ? 

Voici un choix réponse !  A toi de deviner…  

Une éponge, l’ombre, un timbre, la nuit, le 
vent, la lune, la lettre a, la tortue, la lettre 
f,  la neige, une idée, des lunettes, des 
bottes, le ciré, la boue, l’eau,  

  

VIEILLIR EN BEAUTÉ... ET EN SAGESSE! 
« Ce n'est pas parce que je suis un vieux pommier que je donne de vieilles pommes. » – 

Félix Leclerc. 

Vieillir en beauté, c’est vieillir avec son 
cœur, 
Sans remords, sans regret, sans regarder 
l’heure. 
Aller de l’avant, arrêter d’avoir peur, 
Car à chaque âge se rattache un bonheur. 
Vieillir en beauté, c’est vieillir avec son 
corps, 
Le garder sain en dedans, beau en dehors. 
Ne jamais abdiquer devant un effort. 
L’âge n’a rien à voir avec la mort. 
Vieillir en beauté, c’est donner un coup de 
pouce 
À ceux qui se sentent perdus dans la 
brousse, 
Qui ne croient plus que la vie peut être 
douce 
Et qu’il y a toujours quelqu’un à la res-
cousse.  

Vieillir en beauté, c’est vieillir positi-
vement. 
Ne pas pleurer sur ses souvenirs d’antan. 
Être fier d’avoir les cheveux blancs, 
Car pour être heureux, on a encore le 
temps. 
Vieillir en beauté, c’est vieillir avec amour, 
Savoir donner sans rien attendre en re-
tour, 
Car où que l’on soit, à l’aube du jour, 
Il y a quelqu’un à qui dire bonjour. 
Vieillir en beauté, c’est vieillir avec espoir, 
Être content de soi en se couchant le soir. 
Et lorsque viendra le point de non-
recevoir, 
Se dire qu’au fond, ce n’est qu’un au re-
voir! 
Ne regrette pas de vieillir. 
C'est un privilège refusé à plusieurs 
d’entre nous !  

https://www.fadoq.ca/wp-content/uploads/2020/09/fadoq_prbudgtaire2021_consultationsfina.pdf
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Jean-Luc Blanchette 
Prêtre 

La Fabrique 
Paroisse St-Luc 

DISCERNER SA PRÉSENCE… CARÊME 2021 

Bien le bonjour ! 

 Nous venons de débuter le temps du Carême qui a pour 
thème : discerner sa présence. Je ne voudrais pas jouer le trouble
-fête, mais le Carême est une «quarantaine»… C’est-à-dire qua-
rante jours pour prendre le temps d’écouter ce qui se passe dans 
notre vécu intérieur et nous délester de ce qui nous encombre 
pour accueillir du nouveau. J’y vois déjà un beau moment pour 
discerner en nous la présence du Christ vivant afin de garder la 
joie de vivre et l’espérance au cœur de tout ce que nous vivons.  

 « Il y a un an, le carême qui commençait a été brusque-
ment interrompu, la pandémie nous empêchant de nous  
assembler pour vivre ensemble ce chemin de foi. Quel paradoxe : 
la pandémie et la quarantaine sanitaire qui en a découlé nous 
empêchaient de vivre cette autre quarantaine, celle des quarante 
jours du carême qui mènent à Pâques. Une fête de Pâques qui fut 
tout aussi paradoxale : pas évident de célébrer la vie et la  
résurrection dans le silence et l’isolement, alors que la première 
vague était à son plus fort et que les échos des drames nous  
arrivaient quotidiennement. » Le discernement est ce chemin  
intérieur qui nous est proposé afin de  demeurer en état de  
recherche et d’espérance. Gardons nos cœurs et nos esprits  
ouverts et accueillants, pour discerner les traces de l’action du 
Christ ressuscité dans nos vies. Laissons son amour nous apaiser, 
nous guider, nous transformer sur notre route de quarantaine. 
Cette route nous mènera à la grande joie de Pâques !!! 

 Comme équipe mandatée de notre Unité pastorale, nous 
avons hâte de poursuivre concrètement avec vous, le vécu  
palpable de ces deux orientations qui soutiennent nos  
engagements et nos objectifs : ACCOMPAGNER la vie des  
personnes (individus, couples, familles, groupes) sur le chemin 
d’humanisation que propose l’Évangile; ACCOMPAGNER nos 
communautés de foi dans le passage missionnaire de l’Église. 
C’est un grand défi en temps de pandémie, de demeurer proche 
les uns des autres et rapprocher le vécu de nos deux paroisses 
qui forment note Unité. Grand défi, mais pas mission  
impossible…  Être présents ensemble, pour l’ensemble… 

 Nous sommes toujours au cœur d’un confinement  
demandé par notre gouvernement. Nous pouvons célébrer des 
funérailles en présence de 25 personnes de la famille. Nos  
parcours de foi avec les jeunes et leurs familles se vivent en vidéo 
ZOOM. Je remercie grandement Nathalie Henriquez, les  
bénévoles et les familles qui s’adaptent à ces réalités. Notre  
bureau paroissial est toujours ouvert du lundi au jeudi entre 9 h 
et 11 h 30, merci aux bénévoles présents. Nous pouvons aussi 
vivre des temps de célébrations avec 10 personnes. Nous avons 
repris nos messes avec l’horaire régulier : 

 Samedi 16h30  sous-sol de l’église St-Cyrille 
 Dimanche 9h  église St-Joachim ou sous-sol de l’église 

    St-Cyrille (à valider) 
 Dimanche 11h  sacristie de l’église St-Félix  

 Le financement de notre paroisse demeure toujours un 
défi, notamment en ce temps de pandémie. Si votre situation le 
permet, vous pouvez toujours faire parvenir au presbytère le 
montant global équivalent à ce que vous remettez lors des 
quêtes du dimanche. Svp, faites votre chèque à l’ordre de la  
Fabrique St-Luc. Vous pouvez également nous faire parvenir de 
l’argent afin que nous allumions pour vous, un lampion au  
montant de 5$ chacun dans nos églises.  

(34, rue Saint-Louis, St-Cyrille-de-Wendover, (QC) J1Z 1S1) 

Dieu fidèle, Dieu de l’Alliance,  
en Jésus Christ tu es Dieu libérateur. 

Sur nos chemins de peine et d’espérance,  
en Jésus Christ tu es sauveur. 

Chant thème du Carême 2021 

Pour nous joindre, contactez le presbytère de St-Cyrille  
819 397-2344.  

Demeurons solidaires les uns et les autres dans la prière. Prenez 
soin de vous et de vos proches. Bon courage et que le Seigneur 
vous bénisse…  

Jean-Luc Blanchette, ptre 

Nous pouvons continuer les célébrations à NousTV au canal 555-HD (ou canal 3), avec variété de style et d’intervenants. 
Lundi, mercredi et vendredi 16 h 30. Reprise le mardi, jeudi et samedi 9 h 30. Nous avons aussi la messe le dimanche à  
14 h 30. Je vous invite à consulter régulièrement la page Facebook de la Paroisse St-Luc afin d’être informé du vécu de 
nos communautés chrétiennes et y vivre des célébrations  vous sont proposées fréquemment. Ces sites sont constam-
ment mis à jour également : https://eglisestjoachimdecourval.wordpress.com        www.paroissesdrumondville.com 

https://eglisestjoachimdecourval.wordpress.com
http://www.paroissesdrumondville.com
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On a jasé avec… 
Julie Levesque 

Chaque mois, dans notre boîte aux lettres, 
nous recevons notre journal municipal, qui 
nous informe de ce qui se passe à Saint-
Lucien : Le P’tit curieux avec en première 
page une magnifique photo. En le lisant, 
est-ce que, comme moi, vous vous êtes 
déjà demandé qui était derrière la  
production de ce document de très grande 
qualité ?  

Saint-Lucien ou Saint-Félix-de-Kingsey ? 

Julie Lévesque est arrivée à Saint-Lucien 
alors qu’elle était encore une toute petite 
fille. Elle avait environ trois ans. Ses  
parents, propriétaires de restaurants, 
avaient acheté dans le domaine des  
Bouleaux un chalet qu’ils ont transformé 
en maison pour y habiter. À l’époque, peu 
de maisons dans le domaine étaient habi-
tées toute l’année : on y trouvait surtout 
des chalets. Le domaine des Bouleaux a la 
particularité de se trouver à la limite de la 
municipalité de Saint-Lucien et de celle de 
Saint-Félix-de-Kingsey et, avant 1990, la 
route pour y accéder passait en plein mi-
lieu du camping Lac aux Bouleaux. Ce que 
plusieurs GPS indiquent toujours d’ailleurs, 
même si le chemin d’accès au domaine a 
été modifié, entraînant parfois de la  
confusion chez les livreurs qui se perdent 
dans le camping. Une grande partie du 
camping se trouvant du côté de Saint-Félix-
de-Kingsey et l’entrée du domaine aussi 

avant 1990, les gens qui y résidaient ont 
longtemps été considérés comme des  
citoyens de Saint-Félix, même ceux qui 
avaient leur maison dans la municipalité de 
Saint-Lucien. Adresses et numéros de télé-
phone étaient de Saint-Félix. C’est donc à 
Saint-Félix-de-Kingsey que Julie a fréquen-
té l’école. « Je me souviens encore très 
clairement ma première journée d'école. 
Mes parents et moi attendions dans le  
portique de la maison que l'autobus passe 
me chercher. Et cette attente fut plutôt 
longue, car l'autobus n'est jamais passé. 
Personne n'avait dit à mes parents qu'ils 
devaient m’amener à l'entrée du domaine 
pour prendre l'autobus. Donc, pour mon 
premier jour de maternelle, j'ai manqué 
l'autobus », se rappelle Julie. 

Vers 1997, au début de son secondaire, le 
Domaine des Bouleaux a été rapatrié par la 
municipalité de Saint-Lucien, avec adresses 
et numéros de téléphone. Cependant, ses 
parents, après avoir vendu leur première 
maison, en avaient fait construire une  
nouvelle sur le seul terrain qui se trouvait 
du côté de Saint-Félix. Alors même s’ils 
habitaient dans un domaine de Saint-
Lucien, ils étaient encore des citoyens de 
Saint-Félix. Pour Julie, Saint-Lucien ou Saint
-Félix, ça ne faisait pas vraiment de  
différence. Éloigné du centre des deux 
municipalités, le domaine des Bouleaux 
était son univers. Chaque été, elle avait 
comme amis les enfants des familles qui 
séjournaient dans le camping où sa mère 
s’occupait du restaurant. 

La ville ou la campagne ? 

Le secondaire terminé, Julie a étudié une 
année au CÉGEP de Drummondville, puis 
elle a déménagé à Québec où elle a résidé 
pendant trois ans. « Lorsque j'ai vécu à 
Québec, mon coin de campagne me  
manquait. La ville, ce n’est vraiment pas 
fait pour moi. Il y avait une maison à 
vendre dans le domaine des Bouleaux. 
Cette maison était celle de ma gardienne 
lorsque j'étais enfant ; je la connaissais 
dans tous ses recoins. Avec mon conjoint, 

je l'ai donc achetée et j’y ai fondé ma  
famille. » Par la suite, deux petites filles 
sont venues agrandir la famille.  

Son implication dans la communauté 

Occupée à la maison par son rôle de  
maman à temps plein et connaissant peu 
de personnes en dehors du domaine, Julie 
finit par trouver le temps long et sent le 
besoin de socialiser. Lorsque la plus vieille 
de ses filles entre en maternelle, elle  
commence à s’impliquer bénévolement à 
l’école Des 2 Rivières. Pendant environ un 
an, elle participe aussi au comité de loisirs 
de la municipalité de Saint-Lucien.  
« Entre-temps, j'étais tellement souvent 
présente à l'école, soit pour ranger la  
bibliothèque, mettre des décorations ou 
préparer des activités que j'ai donné mon 
nom pour travailler au service de garde. 
J’ai donc commencé à faire du remplace-
ment le midi, ensuite le matin et le soir. Je 
me suis aussi impliquée dans le conseil 
d'établissement de l'école (et j’y suis  
encore aujourd’hui). Je voulais montrer à 
mes filles que leur mère était présente 
pour elles. Que dans la vie on doit pousser 
les portes pour les ouvrir. » 

Le conseil municipal de Saint-Lucien 

Puis, l’idée de siéger au conseil municipal a 
commencé à prendre forme. L’enseignante 
de maternelle de sa fille, madame  
Michelle, en avait semé la graine dans sa 
tête. En octobre 2017, Julie est élue au 
conseil municipal de Saint-Lucien. Deux 
raisons ont motivé sa décision. C’est 
d’abord son désir d’améliorer la qualité de 
vie des enfants. Ce qui, pour elle,  
commence par une école rénovée, agran-
die, pouvant offrir plus de services aux  
enfants et à la population en général, 
comme l’accès à un gymnase, à une biblio-
thèque. « Saint-Lucien a besoin de cette 
nouvelle école et, pour améliorer la qualité 
de vie des élèves, le transport scolaire est 
aussi très important. Vous allez me dire : 
mais on l'a déjà. D’accord, mais pensez à 
tous ces enfants qui vivent sur  
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 des chemins privés alors que l'autobus  

scolaire ne va pas plus loin que l'entrée 
des domaines. Ces enfants doivent  
marcher, entre la maison et l’entrée du 
domaine. Et vous me répondrez : je mar-
chais bien deux kilomètres pour me rendre 
à l'école ; ils ne vont pas mourir. Mais 
vous, aviez-vous un trottoir pour vous 
rendre à l'école ? Aviez-vous des lumières 
de rue, le soir ? Y avait-il beaucoup de  
voitures passantes ? Vos chemins étaient-
ils asphaltés ? Dans les domaines privés, il 
n'y a ni asphalte, ni trottoir, ni lumière de 
rue, et souvent les voitures roulent très 
vite. Moi, je ne laisserai pas de jeunes  
enfants marcher 800 mètres à 5 heures le 
soir, en hiver. C'est si facile de ne pas les 
voir » explique la jeune mère de famille, 
préoccupée par la sécurité et le bien-être 
des enfants. 

La deuxième raison qui l’a incitée à  
s’impliquer dans le conseil municipal est 
en lien direct avec la première : la munici-
palisation des rues privées dans les  
domaines. Ce projet, elle en est bien  
consciente, suscite de la controverse parmi 
la population. « Le plus important pour 
moi, c’est d’assurer la sécurité de tous. 
Pour être en bon état et sécuritaires, les 
routes ont besoin de fossés, d’un bon fond 
de gravier plutôt que de la terre et du 
sable déversés ici et là, d’une servitude 
pour les véhicules d’urgence et les autobus 
scolaires. Tout cela est nécessaire pour la 
sécurité de nos enfants, de nos personnes 
âgées, de tous les résidents. Les gens qui, 
pour des raisons monétaires, sont contre 
la municipalisation des rues privées ne  
réfléchissent certainement pas à l’impact 
que de telles rues peuvent avoir sur l’état 
de leur véhicule. D’autres s’y opposent, 
craignant que leur haie de cèdre soit  
détruite, ou encore qu’on leur enlève une 
partie de leur terrain. Pourtant, la  
municipalité leur a assuré que les haies 
seraient remises en place. D’autre part, 
dans certains cas, la partie de la rue qui 
longe un terrain et qui sera utilisée par la 

municipalité pour élargir la route  
n’appartient pas toujours au propriétaire 
de ce terrain, même s’il en a fait  
l’entretien depuis des années. Pour ma 
part, que les autobus scolaires puissent 
passer dans les rues du domaine, même si 
ce n’est pas devant ma maison, me  
rassurerait énormément en ce qui  
concerne la sécurité des enfants quand ils 
reviennent de l’école. » 

Comme les rues privées ne relèvent pas de 
la municipalité, cette dernière ne peut être 
tenue responsable si, à cause de leur  
étroitesse ou de leur mauvais état (surtout 
en période de dégel), un autobus scolaire 
ou un véhicule d’urgence subissait des 
dommages en circulant sur ces rues. La 
conseillère municipale se désole que des 
citoyens de Saint-Lucien soient privés de 
ces services. Pour la sécurité de tous, par 
exemple, il faut que les camions de  
pompier puissent se rendre sur les lieux 
d’un incendie ou que les ambulances 
soient en mesure de donner des soins  
médicaux d’urgence aux personnes qui en 
ont besoin.  

« Ces deux raisons ont été mes principales 
motivations pour devenir conseillère  
municipale. J'ai souhaité m'impliquer pour 
montrer à mes enfants que, dans la vie, il 
faut foncer pour avancer. Qu’on n’obtient 
rien en restant devant un écran  
d'ordinateur à se plaindre qu'une route est 
mal déneigée, qu'un service internet n’est 
pas fonctionnel, que les taxes coûtent trop 
cher ou de n'importe quoi d’autre. Quand 
on veut obtenir des résultats, il faut  
travailler à améliorer les choses », conclut-
elle. 

Le P’tit curieux 

Comme conseillère municipale, une des 
réalisations de Julie dont elle est très fière, 
même si la tâche lui demande plusieurs 
heures de travail bénévole chaque mois, 
est la publication de notre journal local : Le 
P’tit curieux. Elle s’occupe de rassembler 

les textes et d’en faire la mise en page en y 
ajoutant de jolies illustrations. Elle s’y  
investit à 110%. « Depuis maintenant  
3 ans, chaque mois, je fais l'assemblage de 
tous les textes qui me sont donnés pour le 
journal municipal et j'y mets un peu de 
moi-même. Cela me demande environ  
2 heures minimum de travail par soir  
pendant une semaine. Pour les pages de la 
couverture, j’ai fait beaucoup de  
recherches et parfois des appels à la  
population pour obtenir des images. J’ai 
une banque de photos dans mon  
ordinateur avec les noms des gens qui les 
ont prises, car j’indique toujours le nom 
des photographes. Par contre, lorsqu’il n’y 
a aucun nom sur la page couverture, c’est 
parce que c’est moi qui ai pris la photo. » 
Grâce au travail de Julie, Le p’tit curieux, 
en plus de nous informer, a vraiment fière 
allure. 

Un rythme de vie trépidant 

Le plus important pour Julie, c’est sa  
famille. C’est être présente pour ses deux 
jeunes filles, qui sont maintenant âgées de 
9 et 12 ans. Le plus difficile, c’est  
assurément de trouver le temps de tout 
faire. Cela demande un certain équilibre 
entre ses différentes responsabilités et 
une gestion serrée de son horaire, tout en 
essayant de prendre soin d’elle-même. Ce 
qu’elle fait en effectuant quelques minutes 
d’exercices physiques, le matin et/ou le 
soir, si elle dispose d’un peu de temps 
libre. Généreuse de son temps envers les 
siens et sa communauté, Julie arrive à  
concilier le travail à temps plein, la vie de 
famille, les différentes activités du conseil 
municipal (réunions, formation et autres), 
le conseil d’établissement scolaire et elle 
le fait avec discrétion et efficacité. 

Je remercie Julie Lévesque et Angèle  
Trudel pour leur précieuse collaboration 

Ghislaine Gagné 
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 Bureau Municipal 
Adresse : 5280, 7e rang, Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Facebook facebook.com/municipalitesaintlucien 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi * : 9 h à 12 h 
*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au (819) 850-1678) 

Bureau de Poste 
Adresse : 4880, 7e Rang, Saint-Lucien 
Téléphone : 819 850-4688 
Lundi au mercredi : 9 h à 14 h 
Jeudi :  9 h à 13 h et 15 h à 17 h 
Vendredi : 9 h à 14 h 
Samedi et dimanche :  fermé 

Organismes 
Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819 397-2626 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 
Facebook facebook.com/Cercle-de-fermières-St-Lucien 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819 397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 
Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Maison Francine Leroux 
Téléphone :  819 397-2626 
Facebook :  www.facebook.com/MaisonFrancineLeroux 
Site Web :  www.maisonfrancineleroux.com 

Paroisse Saint-Luc 
Téléphone :  819 397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

Société protectrice des animaux de  
Drummond (S.P.A.D.) 
Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Écocentres 
Téléphone : 819 477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

MRC de Drummond 
Téléphone : 819 477-2230 
Télécopieur :  819 477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Centre de services Scolaire Des Chênes 
Téléphone : 819 478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
https://www.facebook.com/pg/municipalitesaintlucien
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
http://www.ssjbcq.quebec
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-
lucien.ca. Il est aussi possible d’aller porter le tout directement au bureau municipal. 

Carte d’affaire  90$ 
¼ page 50$ 160$ 
½ page 90$ 300$ 
 

Carte d’affaire couleur  120$ 
¼ page couleur 70$ 260$ 
½ page couleur 120$ 510$ 
Page couleur 250$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de chaque mois 
afin que l’information puisse être intégrée au journal 

Noir et Blanc 

 Occasionnel Annuel 

Couleur 

 Occasionnel Annuel 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  

Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Assemblée du Conseil à huis clos (non accessible au public) 
19 h 30 
Disponible sur http://www.saint-lucien.ca/ 

MARS 2021 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31    

1er versement de taxes municipale 


